
DÉBAT Dg COMDÈNES
M. DESJARDINS : Je crois qu'il est bon que la question

ait €té'ùevée en Chambre, car il peut arriver que cela
attirè l'ýttèntion de Son Emeellence.

M. MILLS D 'après ce que j'ai compris, le ministre des
finances a dit que lorsqu'un fonctionnaire était absent et
que ses fonctions étaient remplies par un autre officier de
grade inférieur, ce dernier recevait le 'même salaire que
l'autre. 'En est-il ainsi dans tous les cas ?

Sir LEONARD TILL EY: Oui, c'est aujourd'hui la loi et
on s'y conforme.

-M. MILLS: Je puis démontrer, je crois, que l'honorable
ministre ne l'a pas toujours suivie.

3. Bureau du Conseil privé dela reine au Oanada.$18,847.59.

Sir RICÉARD CÂARTWRIGHT: Y a-t-il ou quelques
promotions dans ce département, ou n'y a-t-il ou que les aug-
mentations ordinaires?

Sir LEONARD TILLEY: Il n'y-a pas eu·de promotions,
L'honerable monsieur vòudra bien remarquer que $1,000
ont été votées - l'année dernière pour travaux supplêmen-
taires; ce iontait 'est retranché. Une allocation a été faite
au secrétaire particulier du président du eônseil; 'et c'est la
seule augmentation, à l'exception de l'augmentation annuelle
de $ô5'O'dns un it horbre de cas.* Par exeni4le, dénx.
commuis'dee re claoe 'ouit $âo chabun et quatre cdimis
de dbîkièkme dilàse, $5 chacun ; ce sont là les anguimenta-
tidns.

4. lini e'de'ajustice ....... . ......... .. $i,95o.
. Do - do (division des pénitenciers)... 5,200.

Sir R[fICHARD CARTWRIGH-aT: l¿'honorable ministre
v6udra-t-il ddiier des explications 'au sujet de l'agmentatiôh
et des prorüdtions?

Sir LEONAR D tILLÉY : On a nommé' un nouveau
commis de deuxième classe au ministère de la justice ; il
reçoit un salaire de S1,300. Il venait de la division des
pénitenciers, où il rdcèvait $1,250. Je crois que dans le cours
de cette année, un employé est passé de ce ministère au
ministère de l'intérieur, soit cette année ou à la fin de
l'année dernière.

M. BLAKE: Je vois que là où il y avait deux commis
de troisième classe, il n'y ou a plus qu'un seul. Ce change-
ment dont a parlé l'honorable monsieur a t-il ou lieu par la
promotion d'un de ces commis de troisième classe?

Sir LEONARD TILLEY: Non, c'est un déplacement. Je
suppose que l'on a constaté qu'il n'a7ait .pas beaucoup de
travail dans ce bureau, et on en'avait besoin au bureau des
pénitenciers.

M. BLAKE: Je remarque que l'on a ajouté un commis
de troisième classe au bureau des pénitenciers,-et.qu'il en est
parti un du. bureau de la justice. Est-ce un échange?

Sir LEONARD TILLEY: Oui. On a nommé un-commis
de troisième classe au bureau des pénitenciers pour rem-
placer celui qui avait été nommé au département de la jusý.
tice. . - patnetdlau-

M. BLAKE: Est-ce que dans le cas de ce commis de
troisième claueè il's'agit d't ne nbuvelle ndmiriation -ou d'un
déplacement? -

Sir LEONkRD TILLEY: Jo peise que c'eat uùu déplace-
meitt, misà je ne le sais pas.

6. ~Ministérede la:milice .............. $41,360

Sir RICIIARD UARTWRIG)HT: Il y a ici une augmen-
tation ·éonsidàivablb. L'ônnée dernire, le crédit était de
836,980;. betteianée on nous dermnde de voter$43160,
et Pon nous dëmande cinq nouveaux emvlôy&, 'soit 3
contre 2qu 'ils "étaient. auparavant. Indépendaüment
d'autres matières, j'attire Tattentin 'du ministre 'et Ue la 

Chambré sur la question suivante: 'si vous déduisez les
quatre messagers, qui reçoivent chacun $400 ou $500, il
s'ensuit que nous avons 28 officiers, qui, en moyenne, reçoi-
vent chacun $1,470 par année. Ce chiffre semble réellement
considérable pour le ministère de la milice et do la défense,
ou tout autre ministère semblable. Pour recevoir un salaire
aussi élevé, il faut que tous ces fonctionnaires sòient des
commis de première classe, ou sur le point de le deivenir.
Naturellement, l'honorable ministre donnera des explica.
tions à la Chambre.

M. MACKENZIE: J'aimerais aussi savoir pourquoi le
ministère de la milice -emploie un architecte et un dessina-
tour. Assurément, puisque le gouvernement a le ministère
des travaux publics et un architecte en chef, tous les. tra-
vaux devraient être faits sous sa surveillance. Mais voici
un autre ministère qui ne devrait pas avoir à s'occuper d
travaux d'architecture, et qui, cependant, emploie un archi-
tecte et un dessinateur. ' Doit-ot attacher nn 'architecte A.
chaque bureau du gouvernement, ou qu'est-ce que cela signi-
fie? C'estla je crois une grande erreur, et l'on -'nauait pas
dû prendre cette décision avant d'avoir obtenu I'ôpihion du
parlement et sasanction. C'est tout un dhangernent dans
ce bureau,

M. CARON L'honorable monsieur constatera que 1Paug-
mentation. a été nécessitée par un changehent que le gou-
vernement a cru à propos de faire au ministère de la milice.
Le gouvernement a cru que les ouvrages militaires que le
ministère des travaux publies faisait exécuter,augrhntaîent
considérablement les travaux que ce département :a déjà
sous.sa surveillance. En outre, on a cru que les répa;rtions
que l'on fait continuellement aux ouvrages militaires, dans
lu pays, aux fortifications, aux casernes et autros. travaux
dont l'exécution exige des connaissances spêciales, si je puis
parler ainsi, seraient mieux faites par un homme qui possé-
derait non-seulement les connaissances que l'on 'exige d'un
employé du département des travaux publics, mais aussi
qui posséderait les connaissances relativement a la cons-
truction des travaux militaires.

Je dois dire que la preinre somme dont a parlé plus
airticulièrement l'honorable député de York-Est (M. Mac-
enzie),' somme qui reprosente le salaire d'un architecte,

fisure par erreur dans les esemplaires imprimés des estim-
tions. Je dem'ande dono que cette somme soit mise de côté,
c'est-à-dire 81,800, pour un architecte.

L'augmentation des-dépenses, dans cette division du l-
partement, est de $1,000, salaire d'un commis de deuxième
classe, dessinateur, et de $800 pour un commis de troisième
classe. On a besoin' de ces employés pour perinettre au
département de la milice de faire les travauz que l'on a
jugé à propos de lui faire exécuter, et qui, jusqu'aujourd'hui,
ont été faits par le départementides travaux pùblics.

Je crois que c'est un progrès, si nous en jugeons d'après
l'expérience acquise dans le passé. Et ces changements
ont été opérés du consenteient du ministre des travaux
publics qui, comme 'les dëtu? partis qui-iègent en cette
Chambre so'nt prêts à l'admett.e, connaît ýparfaitement son
départwment. En laisgint de ôtéé la somme 'de $,80G, qui
sera retranchée, les honorïtbies membres de la gauche ver-
ront que l'augmentation provient entièrement de ce chan-
gement opéré dans le système qui. a été suivi jusqu'aujour
d'hui.

-Sir RIOrARD OART-WRIGHT : Quelle-promotion l'ho-
nrable ministre a-t-il fuite dans son département, 's'il en a
fait?

M. CARON: Il n'y en a en aucune. Le colonel Bacon,
qui-agissait ici comme major de brigade, a été nommé au
poste devenu vacant par la mort du colonel Walkem.

Sir 'RIOHAD OARTWRG HT: Quel est son traite.
lii
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